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La ville de Drancy offre des arbres à ses habitants

Les 2 et 3 mars 2024, près de 400 arbres fruitiers seront distribués aux propriétaires d’une maison individuelle 
avec jardin à Drancy. Une mesure tant environnementale que sociale. 

À l’heure du dérèglement climatique, la végétalisation des villes est devenue un enjeu capital. Les arbres contribuent en 

effet à réduire localement la température de plusieurs degrés – de 2 à 3°C selon l’Ademe, agence de la transition écologique 

– et favorisent la biodiversité. De plus, chaque arbre capture environ 100 g de particules fines par an. Pour toutes ces

raisons, la municipalité de Drancy a décidé de poursuivre les plantations d’arbres... dans les jardins de ses administrés !

Depuis 15 ans, la municipalité s’attache à reverdir la ville, en plantant des centaines d’arbres chaque année dans les 

rues, les parcs et les cours d’écoles. Pour la saison 2023-2024 en cours, ce ne sont pas moins de 1800 sujets qui 
seront ainsi plantés dans l’espace public, jusqu’à fin mars. Par ailleurs, la ville est très attentive à la végétalisation de 

chaque nouvelle construction. Mais la place disponible dans les espaces publics a aussi ses limites. C’est la raison 

pour laquelle afin d’amplifier ses efforts de plantation d’arbres dans la commune, la municipalité de Drancy a décidé de 

poursuivre les plantations d’arbres... dans les jardins de ses administrés ! 

Il s’agit là d’exploiter la plus grande réserve foncière du territoire communal : celle des zones pavillonnaires qui 

représente les deux tiers de la surface de la commune. Grâce à cette action, les 22 000 propriétaires de parcelles 

privées sont invités et accompagnés par la ville à multiplier les plantations d’arbres. 

“Plus que jamais, la présence de l’arbre en ville est indispensable. Pilier de la lutte contre les effets du 
changement climatique, il est également un refuge pour la biodiversité ́ tout en contribuant à la création d’îlots 
de fraîcheur, explique Aude Lagarde, maire de Drancy. Avec le don d’arbres fruitiers aux Drancéens propriétaires 
de jardins, nous allions protection de l’environnement, action citoyenne, promotion des circuits courts, sans 
oublier le bien-manger 

Des arbres nourriciers, toujours très appréciés, ont tout naturellement été choisis parmi lesquels des cerisiers, des pommiers, 
des poiriers et des pruniers. Il s’agit d’espèces et de variétés adaptées aux conditions climatiques franciliennes, en 

provenance d’un pépiniériste local du Val d’Oise. Les arbres demi-tiges d’au moins 3 ans et mesurant 2 mètres seront 

déracinés puis préparés juste avant leur remise aux habitants, racines nues.  

Cette première campagne de don est limitée aux 367 arbres fruitiers disponibles chez le pépiniériste francilien 

participant à l’opération. Le don est limité à un arbre par parcelle, sur le principe du “premier arrivé, premier servi”. Un 

fascicule explicatif et sur le bon entretien du fruitier leur sera donné en même temps. Mais cette première sera suivie de 
nombreuses autres campagnes. 

C’est déjà un succès puisqu’après 10 jours, seuls quelques pommiers sont encore disponibles à la réservation pour ce 

printemps. Une liste d’attente a été mise en place sur le site Internet de la ville : Drancy.fr/AdopteUnArbre  

Les personnes qui n’ont pas pu obtenir un arbre en ce mois de mars seront prioritaires lors de la deuxième campagne qui 

aura lieu cet automne. La ville renouvellera ainsi cette action pour le climat à chaque printemps et chaque automne dans 

les années à venir. A terme, l’objectif de la ville est d’obtenir la plantation d’au moins 8 000 arbres 
supplémentaires sur les parcelles privées, soit autant que le nombre d’arbres d’alignement présents dans les rues de 

la ville. 

 

 

Drancy, une ville impliquée pour la préservation de la biodiversité 

Depuis 5 ans, la Municipalité associe les Drancéens à la préservation de leur environnement en multipliant les distributions 

de composteurs et de nichoirs. 2000 nichoirs ont ainsi été disséminés sur le territoire communal, 1400 chez les particuliers 

et 600 autres au sein des écoles et espaces publics. Un diagnostic environnemental réalisé en 2021 par la Ligue de 

Protection des Oiseaux a étudié les espèces nicheuses à Drancy. Les impacts positifs de cette mesure et de la fourniture 

des arbres fruitiers seront étudiés lors d’un prochain diagnostic environnemental. 
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Comment planter mon arbre offert par la ville ? 
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https://www.youtube.com/watch?v=55TFhOy1kUI&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.drancy.fr%2F&source_ve_path=MjM4NTE&feature=emb_title
https://www.drancy.fr/fileadmin/medias/la_ville_s_engage/pour_l_environnement/Arbres/Infographie_bienfaits_arbre.svg
https://www.youtube.com/watch?v=55TFhOy1kUI&embeds_referring_euri=https%3A%2F%2Fwww.drancy.fr%2F&source_ve_path=MjM4NTE&feature=emb_title
https://photos.app.goo.gl/hgHHK6SZWH6KfqVo7
https://photos.app.goo.gl/LBMLPu6wvpKBdT7YA

